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Fonctions publiques et Assimilés 

23 Septembre 2009 
 

 
 

Solidaires Fonctions Publiques a déposé le 27 août une nouvelle demande de correctif 
de classement dans le grade d’inspecteur pour les a gents promus de B en A avant 
l’entrée en vigueur, le 1 er janvier 2007, du nouveau décret. 

Beaucoup d’agents s’interrogent sur leur situation personnelle par rapport à ce 
correctif. 

Pour les aider à se situer nous explicitons ci-aprè s le dispositif revendiqué :  
 

Le dispositif revendiqué par Solidaires consiste à considérer que les agents n'ont été 
titularisés, dans le grade d'inspecteur, que le 1 er janvier 2007 (date d'entrée en vigueur 
du décret de 2006 qui instaure des conditions de cl assement plus favorables). 

Pour déterminer la situation en B au 1 er janvier 2007, il y a lieu de dérouler fictivement 
une carrière en catégorie B en partant du dernier a vancement d'échelon réel dans le 
grade de catégorie B et de dérouler cette carrière (à la cadence moyenne) jusqu'au 1 er 
janvier 2007. 

Il faut alors, selon cette situation fictive en B a u 1er janvier 2007, reclasser l'agent dans 
le grade d'inspecteur selon les nouvelles dispositi ons du décret de 2006. 

Enfin, il faut comparer cette nouvelle situation à la situation réelle de l'agent au 1 er 
janvier 2007 dans le grade d'inspecteur.  

Si elle est moins favorable, cela veut dire que l'a gent en question, tout en n'ayant pas 
bénéficié des nouvelles dispositions de reclassemen t (par une décision de 
rétroactivité) n'a pas subi d'inversion de carrière  par rapport à des agents nommés 
après 2006 et dont la situation en B étaient identi ques à la sienne. 

A contrario, si celle-ci est plus favorable, il y a  inversion de carrière par rapport aux 
agents dans la même situation et titularisés en cat égorie A à partir du 1/01/2007. 

Dans ce cas, l'agent concerné doit être bénéficiair e du dispositif revendiqué par 
Solidaires pour annuler l'effet de l'inversion de c arrière constatée. 

Pour calculer son reclassement il faut avoir sous l a main : 

- la situation exacte en catégorie B à la date de pro motion en catégorie A 
(dernière notification d’échelon en catégorie B) 

- la situation réelle  et exacte dans le grade d’inspecteur au 1 er janvier 2007  

- ainsi que les renseignements figurant, ci-après, da ns le tableau de classement 
des agents de catégorie B dans le grade d’inspecteu r. 

Pour Solidaires, le correctif ne trouverait à s’app liquer (à la cadence moyenne) qu’en 
faveur des contrôleurs principaux. C’est pourquoi n otre exemple ne sera fait que sur 
ce grade. Pour autant, et afin que chaque agent con cerné puisse calculer sa situation, 
le tableau de concordance complet figure en page su ivante. 
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CLASSEMENT DES AGENTS DE CATEGORIE B DANS LE GRADE 

D'INSPECTEUR (décret 2006) 

Situation en catégorie B Classement en A 

Grade Echelon 
indice 
majoré 

Durée de 
l'échelon 
Cadence 
moyenne 

échelon de 
reclassement 

indice 
majoré 

Durée de 
l'échelon 
Cadence 
moyenne 

AA ou 
SA 

Gain 
indiciaire 

net 

7 514 - 9 545 3 ans AA (3) 31 

6 490 4 ans 9 545 3 ans SA 55 

5 467 3 ans 8 524 3 ans SA 57 

4 445 3 ans 7 496 3 ans SA 51 

3 421 2 ans 6 mois 6 461 2 ans 6 mois AA (2,5) 40 

2 397 2 ans 6 mois 5 431 2 ans AA (2) 34 

Contrôleur 
principal 

1 377 2 ans 5 431 2 ans SA 54 

8 489 - 8 524 3 ans AA (3) 35 

7 465 4 ans 8 524 3 ans SA 59 

6 443 3 ans 7 496 3 ans SA 53 

5 420 3 ans 6 461 2 ans 6 mois AA (2,5) 41 

4 405 2 ans 6 mois 6 461 2 ans 6 mois SA 56 

3 384 2 ans 5 431 2 ans SA 47 

2 370 2 ans 4 408 2 ans AA (2) 38 

Contrôleur de 
1ère classe 

1 362 1 an 6 mois 4 408 2 ans SA 46 

3 514 - 9 545 3 ans AA (3 ) 31 

2 489 4 ans 8 524 3 ans AA (3) 35 
Géomètre 
principal 

1 468 3 ans 8 524 3 ans SA 56 

13 463 - 7 496 3 ans AA (3) 33 

12 439 4 ans 7 496 3 ans SA 57 

11 418 3 ans 6 461 2 ans 6 mois AA (2,5) 43 

10 395 3 ans 5 431 2 ans AA (2) 36 

9 384 3 ans 5 431 2 ans SA 47 

8 370 3 ans 4 408 2 ans AA (2) 38 

7 362 3 ans 4 408 2 ans SA 46 

6 352 2 ans 3 389 2 ans AA (2) 37 

5 339 1 an 6 mois 2 376 1 an AA (1) 37 

4 325 1 an 6 mois 2 376 1 an SA 51 

3 319 1 an 6 mois 1 349 1 an AA (1) 30 

2 303 1 an 6 mois 1 349 1 an SA 46 

Contrôleur de 
2ème classe 

1 297 1 an 1 349 1 an SA 52 

7 489 - 8 524 3 ans AA (3) 35 

6 469 4 ans 8 524 3 ans SA 55 

5 450 3 ans 7 496 3 ans SA 46 

4 434 3 ans 6 461 2 ans 6 mois AA (2,5) 27 

3 416 3 ans 6 461 2 ans 6 mois SA 45 

2 394 2 ans 5 431 2 ans AA (2) 37 

Géomètre 

1 370 2 ans 4 408 2 ans AA (2) 38 

11 463 - 7 496 3 ans AA (3) 33 

10 439 4 ans 7 496 3 ans SA 57 

9 418 4 ans 6 461 2 ans 6 mois AA (2,5) 43 

8 395 3 ans 5 431 2 ans AA (2) 36 

7 380 3 ans 5 431 2 ans SA 51 

6 368 3 ans 4 408 2 ans AA (2) 40 

5 354 3 ans 3 389 2 ans AA (2) 35 

4 330 2 ans 6 mois 2 376 1 an SA 46 

3 323 2 ans 2 376 1 an SA 53 

2 303 1 an 6 mois 1 349 1 an SA 46 

Technicien-
Géomètre 

1 297 1 an 1 349 1 an SA 52 

AA (1) : ancienneté acquise dans la limite d’1 an                                             AA (2) :  ancienneté acquise dans la limite de 2 ans 
AA (2,5) : ancienneté acquise dans la limite de 2 a ns et 6 mois½                  AA (3) : ancienneté acquise dans la limite de 3 ans   

SA : sans ancienn
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A TITRE D'EXEMPLE : 
 
Situation d’un Contrôleur Principal : de 7ème échelon avec prise de rang du 1er juillet 2003  
Cet agent a été titularisé et reclassé en catégorie A  le 1er septembre 2004  

Il a ainsi été classé à cette date au 8ème échelon du grade d'inspecteur  sans ancienneté  et donc 
avec une prise de rang du 1 er septembre 2004  (règle de reclassement en vigueur avant 2007 avec 
butoir au 8ème sans ancienneté). 

Au 1er janvier 2007 , cet agent était toujours au 8ème échelon  (cadence moyenne 3 ans). Il a dû 
avancer au 9ème échelon le 1er septembre 2007  en supposant qu'il ait avancé à la cadence moyenne 
(avec des réductions il a peut-être avancé plus rapidement)  

Si cet agent n'avait pas  été promu  et titularisé  en 2004, il aurait poursuivi sa carrière en catégorie 
B. 
Au 1er janvier 2007  il aurait toujours été classé  CP de 7ème échelon avec une prise de rang du 1er 
juillet 2003  (échelon terminal du grade). 

S'il n'avait été promu en catégorie A que le 1 er janvier 2007  il aurait, selon cette situation fictive en 
catégorie B, été reclassé ainsi selon les dispositions du décret de 2006 (voir tableau classement B en 
A) : 

- CP de 7ème échelon du dernier grade = 9ème échelon  d'inspecteur avec ancienneté acquise  
dans la limite de 3 ans  

- Ancienneté acquise = 3 ans 4 mois  (durée entre le 1er septembre 2003 et le 1er janvier 2007) 
- En conséquence il est reclassé au 1er janvier 2007  au 9ème échelon  avec une prise de rang 

du 1er janvier 2004 (limite de 3 ans)  
- Il bénéficie le 1er janvier 2007  d'un avancement au 10ème échelon avec une prise de rang 

du 1er janvier 2007 (et donc, d'un avancement au 11ème le 1er janvier 2010 à la cadence 
moyenne, s'il n'a pas de réductions de cadence). 

Le correctif exigé par Solidaires Fonctions Publiqu es lui fait donc gagner 3 ans et 8 mois.  
 

Le même exemple sous forme de tableau  

Situation réelle en B Situation réelle en A Situati on fictive en B Situation en A selon 
situation fictive en B Dates 

Echelon Prise de 
rang Echelon Prise de 

rang Echelon Prise de 
rang Echelon Prise de 

rang 
1 1/7/2003 7 1/07/2003   7 1/07/2003   
2 1/9/2004 7 1/07/2003 8 SA 1/9/2004     
3          
3          
3          
4 1/1/2007   8 1/9/2004 7 1/07/2003 9 AA 1/1/2004 
4 1/1/2007   8 1/9/2004   10 1/1/2007 
5 1/9/2007   9 1/9/2007     
5 1/1/2010       11 1/1/2010 
5 1/9/2010   10 1/9/2010     
5 1/9/2013   11 1/9/2013     

 
1 = dernier avancement d'échelon en B avant titular isation en A 
2 = situation réelle en B au 1/9 de l'année de titu larisation en A et situation réelle en A 
3 = avancement d'échelon éventuel en carrière A rée lle ou en carrière B fictive  
4 = situation au 1/01/2007 
5 = évolution de carrière A après le 1/01/2007  

 

Votre situation personnelle : 
Situation réelle en B Situation réelle en A Situati on fictive en B Situation en A selon 

situation fictive en B dates 
échelon Prise de 

rang échelon Prise de 
rang échelon Prise de 

rang échelon Prise de 
rang 

1          
2          
3          
3          
3          
4 1/1/2007         
4 1/1/2007         
5          

5          

5          

5          

 


